
Burundi : Lancement de la Commission nationale de la protection sociale

@rib News, 16/04/2013 â€“ Source XinhuaLe prÃ©sident du Burundi Pierre Nkurunziza a officiellement lancÃ©, mardi Ã 
Bujumbura, Commission nationale de la protection sociale (CNPS), mise en place en aoÃ»t 2012 pour piloter la politique
de protection sociale du Burundi.Le prÃ©sident Nkurunziza a indiquÃ© Ã  cette occasion que le Gouvernement burundais est
conscient que les charges liÃ©es aux Ã©vÃ©nements inhÃ©rents Ã  la vie humaine tels que la vieillesse, l' invaliditÃ©, la maternitÃ©,
la maladie, l'accident, le chÃ´mage se heurtent Ã  un problÃ¨me de baisse de revenus des populations et que cet Ã©tat de
privation de la protection sociale conduit Ã  la dÃ©gradation de la vie socio-Ã©conomique de toute la Nation.
La mise en Å“uvre de la politique nationale de protection sociale visera notamment les groupes vulnÃ©rables telles que les
albinos, les personnes Ã¢gÃ©es, les filles et les femmes marginalisÃ©es, les aveugles, les sourds muets, a-t-il notÃ©.Il a
demandÃ© aux partenaires pour le dÃ©veloppement d'appuyer ce secteur, affirmant que la mise en Å“uvre de la politique de
protection sociale nÃ©cessitera la constitution d'un fonds d'appui Ã  la protection sociale.Le directeur gÃ©nÃ©ral burundais de
la protection sociale, Joseph Ntakabanyura, a indiquÃ© pour sa part que la protection sociale au Burundi se heurte Ã 
multiples dÃ©fis, dont le niveau faible de revenus des travailleurs du secteur informel et de la population rurale, qui limite
l'affiliation aux systÃ¨mes de protection sociale contributifs, le faible niveau de durabilitÃ© des programmes de
dÃ©veloppement, et le manque de synergie, de cohÃ©rence et de coordination des interventions en matiÃ¨re de protection
sociale.Par ailleurs, la protection sociale est dÃ©ficiente au Burundi Ã  cause des prestations insuffisantes, du
disfonctionnement de la carte d'assistance maladie, et de l'environnement juridique non affinÃ©, a-t-il encore signalÃ©.Des
programmes de protections sociales sont envisagÃ©s dans le secteur informel et dans le secteur structurÃ©. Dans le
secteur informel et rural, cinq programmes seront mis en Å“uvre par la CNPS.Il s'agit du programme d'appui au
dÃ©veloppement des mutuelles de santÃ© en faveur des populations, du programme de couverture des indigents et des
personnes vulnÃ©rables en assurance maladie et du renforcement des mesures de protection des groupes vulnÃ©rables et
des personnes les plus dÃ©munies par la formulation des stratÃ©gies et la mise en Å“uvre des politiques nationales et des
plans d' action existants.Au Burundi, il existe dÃ©jÃ  des organismes opÃ©rationnels qui gÃ¨rent des systÃ¨mes de protection
sociale tels que l'Institut National de SÃ©curitÃ© Sociale (INSS), la Mutuelle de la Fonction Publique (MFP), l'Office National
des Pensions et des Risques Professionnels (ONPR) ainsi que le rÃ©gime de l'Assurance-Maladie du secteur privÃ©.
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